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22/04/2024

tenue sous la présidence de Madame HAMELINE, assisté(e)

de Madame FABRE et Madame HÉTIER-NOËL, Conseillères

En présence de Madame SARAC-DELEIGNE, Rapporteure publique

Madame MARQUET, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2205870 Madame Clotilde HÉTIER-NOËLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître GASSEND Pierre (Cour)

Défendeur

Maître LAJOINIE Mathieu (Cour)

02) DOSSIER N° 2208081 Madame Clotilde HÉTIER-NOËLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître GASSEND Pierre (Cour)

Défendeur

Maître LAJOINIE Mathieu (Cour)

Nom des parties

Monsieur B 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION

MAIN SECURITE

Nom des parties

Monsieur B 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION

MAIN SECURITE

 

 

Titre de l'affaire  Requête tendant à l’annulation de la décision de l’inspecteur du  travail des Bouches-du-Rhône du 18 novembre 2021 autorisant le licenciement du requérant, 
                                 ensemble la décision implicite du  ministre du  travail du 14 mai 2022, portant rejet de son recours hiérarchique.

Titre de l'affaire  Requête tendant à l’annulation de la décision explicite du  ministre du  travail du 28 juillet 2022, autorisant le licenciement du requérant.
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03) DOSSIER N° 2110276 Madame Elisa FABRERAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE PROVENCE

Arrêté le 22/04/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame G 

Représentants des parties

Madame G

Titre de l'affaire  Requête tendant à l’annulation de la décision du 18 novembre 2021 du conseil départemental des Alpes de Haute-Provence refusant de renouveler le
agrément d'assistante maternelle de la requérante.


